
 
Bonjour à tous, 
 
J’aimerais d’abord vous faire part de deux bonnes nouvelles :  
 
La commission de toponymie du Québec vient d’accepter la proposition du conseil municipal de 
modifier le nom du barrage du Lac Long par « Barrage Jean Noël Côté » honorant ainsi la mémoire 
d’un de nos concitoyens décédé en 2007. Monsieur Mario Denis nous rappelait que Monsieur Côté 
avait  fortement contribué à la réparation et au maintien de ce barrage qui était essentiel au bon 
fonctionnement de nombreux moulins à scie de l’époque ainsi qu’au développement de la villégiature et 
des activités récréo-touristiques sur le territoire du Lac Long. L’inauguration d’une plaque souvenir se 
fera en cour d’année et vous y serez tous conviés. 
 
Grâce à votre participation lors du brunch bénéfice la municipalité a pu se doter d’un défibrillateur qui 
sera installé dès la semaine prochaine dans le local abritant déjà le guichet électronique de Desjardins. 
Bien que très facile d’utilisation une formation de base sera bientôt diffusée à tous les citoyens qui le 
désireront. Nous vous ferons part des heures et dates de rencontre de diffusion auxquelles vous devrez 
vous inscrire.  
 
Depuis plusieurs mois, aux séances du conseil,  nous discutons régulièrement de la possibilité de 
fusion entre la Corporation du parc  naturel régional de Portneuf et A.P.E.P.A.. Comme certains 
désaccords circulent présentement au sein de la population, le conseil, qui unanimement est en faveur 
à cette fusion, aimerait vous préciser que malgré tout il n’appuiera cette démarche que si la population 
est en accord. Nous organiserons donc une consultation publique avec la population en début 
d’automne dont la forme n’est pas encore déterminée. Lors de la prochaine parution de l’Albanois nous 
vous ferons part des arguments motivant notre prise de position.  D’ici là demeurons calmes et ne nous 
laissons pas emporter par l’émotivité et le négativisme.   
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PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL : LE LUNDI 10 AOÛT 2015  À 19 h 30 AU CCFM. 
 

SÉANCE DU LUNDI 13 JUILLET 2015 

Table de concertation des aînés de Portneuf/Jeun Es sor Portneuf – Tournée du bénévolat. 
La municipalité de Saint-Alban accepte de prêter le Centre communautaire Fernand Marcotte pour la tenue d’une 
journée sur le bénévolat à Saint-Alban dans la cadre de la tournée du bénévolat organisé par la Table de 
concertation des aînés de Portneuf et Jeun Essor Portneuf. 
 
Club équestre de Portneuf – Appui d’une demande d’a ide financière au programme Canada PIC150.  
La Municipalité appui le Club équestre de Portneuf dans la demande d’aide financière qu’ils désirent présenter au 
gouvernement fédéral dans le cadre du programme Canada PIC150. 
 
Avis de motion du règlement 224 prescrivant certain es modalités relatives aux matières résiduelles. 
Avis de motion est donné par le conseiller M. Denis Beaulieu, que lors d’une séance ultérieure tenue à un jour 
ultérieur, le règlement 224 prescrivant certaines modalités relatives aux matières résiduelles sera adopté. 
 
Avis de motion du règlement 232 régissant les ouvra ges permettant l’accès des terrains privés aux 
routes ou chemins, en milieu rural, sous la respons abilité de la Municipalité. 
Avis de motion est donné par la conseillère Mme Carmen Marquis, que lors d’une séance ultérieure tenue à un 
jour ultérieur, le règlement 232 régissant les ouvrages (ponceaux) permettant l’accès des terrains privés aux 
routes ou chemins, en milieu rural, sous la responsabilité de la Municipalité sera adopté. 
 
Remplacement du règlement 231 permettant la circula tion des VTT sur certains chemins municipaux par 
un nouveau règlement. 
La Municipalité abroge le règlement 231 et amorce une nouvelle procédure pour l’adoption d’un nouveau 
règlement. 
Avis de motion est donc donné par la conseillère Mme Carmen Marquis, que lors d’une séance ultérieure tenue à 
un jour ultérieur, le règlement 233 permettant la circulation des VTT sur certains chemins municipaux sera 
adopté. 
 
Réfection de la galerie du bureau municipal – Manda t à Construction Pierre Rivard. 
La Municipalité accorde à Construction Pierre Rivard le mandat de réfection de la galerie du bureau municipal 
selon la soumission reçu au montant de 3240.00 $ plus taxes. 
 
Réaménagement des salles de bain du CCFM – Mandat à  Rénovation Petit et Matte. 
La Municipalité accorde à Rénovation Petit et Matte le mandat de réaménagement des salles de bain du Centre 
communautaire Fernand Marcotte (CCFM) selon la soumission reçu au montant de 3990.00 $ plus taxes. 
 
Remplacement du système de chauffage du CCFM – Mand at à Alex Leclerc Inc. 
La Municipalité accorde à Alex Leclerc Inc. le mandat de remplacement du système de chauffage du Centre 
communautaire Fernand Marcotte (CCFM) selon la soumission reçu au montant de 4200.00 $ plus taxes. 
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Le Centre de transfert  de St-Alban 

 

(ancien Dépôt de matériaux secs) 
situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

est ouvert le vendredi de 8h00 à 16h45 
et le samedi  de 8h00 à 15h45. 
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Quelques heures d’ensoleillement suffisent à assécher l’herbe ou tout autre combustible de surface. Du même 
coup, la forêt environnante devient extrêmement vulnérable.  Plusieurs résidants profitent de cette période pour 
faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe sèche, les amas de branches ou les tas de feuilles 
mortes. 
Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez ce qui suit… 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et 
l’étendre, souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre feu, 
incendier la forêt, causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. 
En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les risques que votre brûlage se propage à la 
forêt. 

·  Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir un permis et l’autorisation d’allumer un feu. 418-
268-8026 

·  S’il est possible de faire un feu : 
·  allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral; 
·  éviter de brûler lors de grands vents; 
·  avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir promptement. 

 

DES AMENDES SERONT IMPOSÉES AUX CONTREVENANTS 



 
Biblio-Chut ! 

Centre communautaire Fernand Marcotte,  
179 rue Principale, Saint-Alban   418-268-3557  

 
 VOUS POUVEZ CONSULTER  

LA LISTE DE NOS NOUVELLES ACQUISITIONS ET /OU DONS  
SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ  

 
ST-ALBAN .QC.CA 

 
UNE LISTE PAPIER EST AUSSI DISPONIBLE À LA BIBLIOTHÈ QUE. 
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HORAIRE  D'ÉTÉ BIBLIO -CHUT!  
Du 1er juillet au 27 août inclusivement.  

 
MARDI : 18H30 À 20H30 

MERCREDI : 10H00 À 12H00  
 
 

mabibliothèque.qc.ca                        st-alban.qc.ca 
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Municipalité de Saint-Alban 
MRC de Portneuf 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU PLAN ET DES RÈGLEMENTS D’URBAN ISME 
DE LA MUNICIPLAITÉ DE SAINT-ALBAN 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors d’une séance tenue le 13 avril 2015, le conseil de la municipalité de Saint-Alban a adopté, dans le 

cadre du processus de révision de son plan et de ses règlements d’urbanisme, les règlements suivants: 
 

�  Le plan d’urbanisme numéro URB-01 remplaçant les plans d’urbanisme adoptés en vertu des 
règlements numéros 107 et 109; 

�  Le règlement numéro URB-02 relatif à l’administration des règlements d’urbanisme 
remplaçant le règlement administratif numéro 113 ; 

�  Le règlement de construction numéro URB-03 remplaçant le règlement de construction 
numéro 112;  

�  Le règlement de lotissement numéro URB-04 remplaçant le règlement de lotissement numéro 
111;  

�  Le règlement de zonage numéro URB-05 remplaçant le règlement de zonage numéro 110. 
 

2. Lesdits règlements sont entrés en vigueur le 22 juin 2015, suite à la délivrance du certificat de 
conformité à cet effet par la MRC de Portneuf. 

 
3. Le règlement de zonage numéro URB-05 et le règlement de lotissement numéro 

URB-04 n’ont fait l'objet d'aucune demande valide de participation à un référendum et ces derniers sont 
réputés approuvés par les personnes habiles à voter; 

 
4. Les règlements peuvent être consultés au bureau de votre municipalité situé au 204, rue Principale, aux 

heures régulières de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 ainsi que le 
vendredi de 8h30 à 12h00. 

 
DONNÉ À SAINT-ALBAN, CE 16 juillet 2015. 
 
 
 

 
 
Vincent Lévesque Dostie, directeur général



 
RÉSUMÉ DU PLAN D'URBANISME  
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Adopté le 13 avril 2015 
�

Entrée en vigueur le 22  juin 2015 
�
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Avec l’arrivée de juillet, arrive aussi la chaleur, le plein-air, la terrasse et les chaudes soirées. 

Quoi de plus agréable que de se faire un petit feu le soir entre amis! 

Par contre, il est important de ne pas oublier certaines règles de sécurité : 

Faire votre feu à un endroit approprié, loin des arbres et des bâtiments. 

Faites votre feu de grosseur raisonnable. 

Utilisez un pare-étincelles pour éviter la propagation d’étincelles. 

Ne JAMAIS laisser votre feu sans surveillance. 

Si le vent est trop fort, abstenez-vous. 

À la fin de votre soirée, ne laissez pas votre feu s’éteindre par lui-même. Arrosez-le et mettez du sable 
dessus. Une étincelle est si vite partie! 

Si vous voulez faire un feu pour brûler des résidus, vous devez absolument demander un permis de 
brûlage à la municipalité. 

Passez de belles soirées! 

 

Marie-Claude Houde 

Service des Incendies de St-Alban 

����������������������� �

   
�

          
  GARDIENNAGE DE CHIEN 

 
                 Vous prévoyez des vacances et  

                vous cherchez un endroit  
              de confiance pour votre chien. 

 
        Martine Fournier 

       1-418-208-4623    
    St-Alban 
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  VOYAGE AU CASINO DE CHARLEVOIX 
 
 

Vendredi le 16 octobre 2015 un voyage au casino de Charlevoix est organisé .   
Le départ est à 12:00 heures à l’église de Saint-Al ban, un arrêt se fera à l’église de  

Saint-Marc à 12:10 heures.   
Le coût est de 39$ par personne.  

Souper au Restaurant Le Bellerive du Fairmont Le Ma noir Richelieu 
Nous serons de retour vers en fin de soirée. 

 
 

Pour réservation : 
Lucille 418-268-3650 ou Yvette 418-268-8189. 
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·  Notamment, le remplissage d’une piscine est interdit de 6 h à 20 h. Toutefois, il est permis d’utiliser  
l’eau de l’aqueduc à l’occasion du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 
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Les journées de la culture se tiendront les 25,26 et 27 
septembre 2015. La municipalité souhaiterait organiser 
un événement populaire qui mettrait en vedette la vie 
culturelle locale. Pour ce faire, nous vous demandons 

votre collaboration. Ainsi, si vous avez une idée ou mieux si vous désirez participer à cet 
événement, faites nous part de votre intérêt en téléphonant à Denise au bureau municipal. Nous 
communiquerons avec vous lors de la planification des activités. 
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Saint-Alban, le 15 juillet 2015 
 
 
 

Objet : Membership d’Action plans d’eau plein air 
 
 
À qui de droit,  
 
Lors de l’Assemblée générale annuelle d’Action plans d’eau plein air, le 15 juin dernier, deux listes de 
membres potentiels ont été transmises à l’assemblée qui a jugé préférable de ne pas accepter de 
nouveaux membres afin de régler en premier lieu la légitimité du conseil d’administration. 
 
Ainsi, Action plans d’eau plein air souhaite faire le point sur ces demandes d’adhésion comme membre 
de l’organisation qui ont été faites entre avril et juin 2015. D’abord, soyez assurés que nous avons bien 
entre les mains le nom des personnes ayant signalées leur intérêt à devenir membres.   
 
Le nouveau conseil d’administration de l’APEPA, formé le 15 juin 2015, travaillera au cours des 
prochaines semaines sur la refonte de ses règlements généraux qui présentent, pour le moment, 
certaines lacunes importantes. Ainsi, la structure de recrutement est amenée à changer par rapport à 
sa forme actuelle. Suite à ces travaux, les personnes cités sur ces listes seront informées et avisées de 
l’état de leur demande.  
 
Les personnes concernées souhaitant avoir plus d’information peuvent transmettre un courriel à la 
direction (s.trudel@natureportneuf.com) afin d’obtenir des renseignements supplémentaires.  
 
Nous vous remercions évidemment de l’intérêt que vous portez à notre organisation et pour votre 
compréhension.  
 
 

         
  

Vincent Lévesque Dostie   Sophie Trudel 
Président      Directrice générale 
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AIDE-MÉMOIRE                      Urgences Renseignements    

 

Bernard Naud, maire 418 285-7256    Pompiers 9-1-1  
Bureau municipal   418 268-8026    Police             9-1-1  
Télécopieur   418 268-5073    Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418 268-3557     Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418 268-5913 
Jean-Philippe Rochon  418-283-2660                                       PRÉVENTION SUICIDE 

   (Responsable des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                             1 866 277-3553 OU 
École Du Goéland  418 268-3332               1 866 APPELLE  
Les Portes de l’enfer 418 284-4232                  
Maison du Gardien           418 284-4232 
Parc Régional             418 284-4756 

   M.R.C. de Portneuf   418 285-3744                           
Taxes scolaires  418 285-2600                                       Heures d’ouverture du bureau municipal: 

    Chambre commerces 418 268-5447                                 Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Site d’enfouissement      1 866 760-2714                                                       Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 


